
I N F O
SÉCURITÉ INCENDIE
MRC DU FJORD-DU-SAGUENAY

Le Service de prévention incendie
de la MRC du Fjord-du-Saguenay

Siège social
3110, boulevard Martel, Saint-Honoré
418 673-1705

Point de service
449, rue Principale, Saint-Félix-d’Otis
418 544-0113

1 888 673-1705 | www.mrc-fjord.qc.ca

Pour de plus amples informations, nous vous invitons à visiter le site Internet suivant :
https://www.securitepublique.gouv.qc.ca/securite-incendie/prevenir-incendie/conseils-
revention/barbecue.html

IMPORTANT

Accumulation de neige et de glace
Il est important de vérifier si la neige ou la glace accumulée sur la toiture présentent
des risques d’effondrement.
Soyez attentif aux indices comme des portes qui s’ouvrent plus difficilement ou
encore si vous observez des fissures sur les murs.
Il est recommandé de déneiger votre abri temporaire régulièrement pour éviter tout
affaissement de la structure et bris de la toile.
Il est important que les sorties de sécheuse et les entrées de gaz naturel soient
déneigées en tout temps.

Si vous devez monter sur un toit pour déglacer ou déneiger :

N’approchez jamais à moins de trois mètres des fils électriques. 
Avant de manipuler un objet long, vérifiez qu’il n’y a aucun fil électrique à proximité.
Faites attention aux risques de chute.

Moyens d’évacuation
Assurez-vous que toutes les fenêtres du sous-sol soient bien dégagées et
faciles d’accès en tout temps afin de faciliter l’évacuation en cas d’urgence.
Après chaque chute de neige, déblayez et déglacez les escaliers, portes et
balcons pour faciliter l’évacuation.
Il est essentiel de dégager les voies d’accès aux différents moyens
d’évacuation afin qu’elles soient utilisables en tout temps.

Borne-fontaine
Aidez votre service incendie à mieux vous aider en cas d’urgence.

Vous pouvez déneiger la borne-fontaine qui se trouve votre terrain.
Évitez d’enterrer les bornes-fontaines lorsque vous déblayez la neige. 


